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LES PROCESSIONS 
I Kou3 tlemaodionB avaol-bi''.' d'où .'tait 
parti t.- mot d'ordre qui a provoqué, dans 
toute la l'ruDce, au Nord,à l'Est, b l'Ouest, 
dans le Midi, le mouvement clérical dont 
s'occupe si vivement, depuis fjucUjiif's 
|oui-s, l'opinion publique. 

A iji.«UcainspiiaUonsoDt oèeJ les oaifaa-
IMJH.'S. membres du clergé et Itiiilsi'. >iui 
ont organisé des processions, malgré I< 
arrêtés municipaux ? 

No faot-ll pas voir U, une foie de plu: 
la main ûa ces grands •oMmi en MÉM 
;du catholicisme, les jésuites, dont l'in
fluence est toujours prtpnmK-rante dans 
le parti clérical T 

1 La Dèpèvheafit^ de imiter ses* 
.position avec ironie, et elle se mo'iud de 
'notre liantise du jésuite — autrement 
puisssauts, cependant, que ces inoflonsifs 
francs-maeoD8, dont les journaux cléri 
«aux dénoncent chaque jour les téaé 
])IPUX complots. 

Kutout cas, les faits existent, et Ml 
po.nt seulement 4 l'étal d'incidente tact 
dentela et isolés, mais avec le caractère 
«l'un mouvement général, concerté, orga
nisé par une autorité inconnue, siégeant 
4 Paris on à Rome. 
' On a processionaé en même feraps 4 
Lille et à Carcassonne, a Ronbatx et 4 
Brest, à PoUiere «t à Nancy, aillem 
•oie. 

; On a violé, avec préméditation* les 
arrêtés municipaux. Et il s'est trouvé des 
prêtres, salariés de l'Etat, pour s'aa-
'soeier à ces manifestations illégales. 
;ïl s'est trouvé un archevêque, celui de 
^Cambrai, pour y applaudir dans des ter-
mea tels que le gouvernement s'est 
obligé de déférer cet ea'lésiasliqne au 
Conseil d'Etat. 

i Voil4 donc l'en- d'apaisement que nom 
avaient promise les cléricaux I 

'Voilà de quelle façon ils répondent ; 
Va. titude et au langage concitialearc de M 
jtf >'f iue 4 leur égard I 
I Tant il «et vrai qu'aucune concession 
ne saurait jamais désarmer le clérica
lisme, et que les gouvernements républi 
tains qui essaieront de l'amadouer M 
réussiront qu'à se compromettre tans 
profit I 

, Partie intégrante de la nnjorité qui 

soutient le cabinet Méline, les cléricaux 

.. [ont pensé qu'ils avaient le droit de vêcla-
« mer le prix de leur concours. 

\ ) Et, comme ou ne s'empressait pa? de le 
leur accorder, ils ont décidé de le prendre 
(j':uilorité. 
! « Le jour est proche, écrivait récemment 
la CroU-, où les proc?ssioos se reront par
tout comme auircfoi*. Le* catholiques 
n'ont qu'à te vouloir», 
i St le Soleil, journal grave et posé, 
ajoute sans sourciller : « Il n'y a de bons 

I droits que les droits qu'on sait prendre. 
JL'antorisation de sortir sur la voie pubti-
ique est refusée aux catholiques .qu'Us s'y 
autorisent eux-mêmes. » 
• XA théorie est bien simple, comme on 
le voit. Et si les catholiques donnent de 
.semblables enseignements dans leurs 
écoles, on peut juger de l'esprit des gêné-
jatious formées par eux. 
t • Il n'y a de bons droits que les droits 
qu'on sait prendre!... » Qu'importent les 
lois, les règlements publics, les décisions 
de l'autorité administrative ? Misères que 
tout cela, aux yeux des cléricaux. La loi, 
ils (a décrètent eux-mêmes, ou du moins 
ils distinguent entre les bonnes lois,celles 
auxquelles on doit obéir, et les mau
vaises lois, celles qu'ils prétendent impu
nément violer. 

Vutant dire qu'ils se mettent au-dessus 
dos lois, et qu'il» n'en veulent connaître 
d'autre que leur bon plaisir. 

On peut discuter lo principe de la liberté 
de* processions. On peut soutenir la théo
rie libérale qui accorderait 4 toutes les 
manifestations, politiques, religieuses, ou 
autres, le droit de disposer de la voie pu
blique. 

Ce droit existe dans divers pays, en 
Angleterre ot en Belgique, notamment, et 
nous le verrions sans déplaisir adopté eu 
France, si nous ne craignions qu'il n'en 
résultât des troubles, des conflits , des 
bagarres, que l'autorité a le devoir de pré
voir et de prévenir. 

Mais, est-il possible d'admettre cette 
felfrancti absolue, dans l'état actuel de 
nr* mœurs î 

No.-.s ne le croyons pas. Ceslune ques
tion de temps et d'éducation populaire. 
• aSirhost'Hté est si vive et si générale 
eontte les processions, c'est que la façon 
riontollea avaient lieu autrefois, quand 
les cléricaux étaient les maîtres du pou
voir, n'allait pas sans de véritables abos, 
tans une vt'-iitable couiivalion de la voie 
puhlique. 

Ce n'éto.ient point seulement alors des 
ellovrns qui manifestaient librement 
pour leur-* coiivie'ions ot noi 
idées. CfMttt un [arli qui imposait 
tvr»nbiqncmenl fies croyance» et ses 
tiogmçs à nue population. La vie des ri ifs 

' était KU&peudue, le jour des processions ; 
la circulation élut complètement luler-
toinpue. Autorités oïticielics, année, pr-V 

tdienl leur concours i ces solennité! 
les officiers et soldats appartenant à des 
ailles dissidente, aussi bien que les 
librcs-penseura, devaient y prendre part 
sur commande. Et malheur 4 l'audacieux 
qui, sur le passage du cortège, aurait fait 
mine de vouloir le traversorou n'anrait pas 
donné les signes do respect Obligatoire! 

IV semblables abus devaient, nécessai
rement provoquer une réaction. Kt c'es 
ce qui explique que les municipalités ré 
paMiealnea, wisétùt arrivées au pauveiï 
aient pour la plupart pris des arrêtes in 
tordisanttes procr-ssioos. 

Serait-il possible d'arriver p.u à peu i 
une législation plus libérale f 

Nous ne nous y opposons fu. 
Mais noes pensons que les moyens em

ployés par les catholique* pour obtenir ce 
qu'ils appellent » la liberté de la rue 
sont pas de nature û leur faire obtenir 
de cause. 

Après les bagarres qui ont marqué les 
dernières mani tes triions religieuse-*, ï 
n'est pas douteux, en effet, que les muai 
cipalités, qui ont la charge Je l'ordre pu 
blic, ne se croient obligées de maintenir 
rigoureusement leurs anciens arrêté 

Ktl'on a »u voir que le gouvemei 
est bien décidé, lui aussi, à réprimer l'in
tempestive ardeur des catholiques mili
tants. 

La loi existe, en effet, et qu'elle émane 
de roulorît'' supérieure ou simplement de 
l'autorité municipale, les cléricaux ont h» 
devoir de s'y soumettre, au même titr 
que tous les citoyens. 

l i il n'est pas tolérable, surtout, que 
des prêtres salariés de l'Etat, qu'on haut 
fonctionnaire comme l'arehevéquede(am
brai, oublieux de la réserve qui leur est 
imposée, ne craignent point de pivehor 
ouvertement la désobéissance aux lois, 
excitent les passions et provoquent au 
désordre et MX conllits entre les citoyens. 

Jl n'est pas tolérable que des oi'neieis 
i|M'iieurs s'associent à des manife-rta-

tiona H légales, comme le préfet maritime 
de Brest qui marchait, en grande tenue, 
en tête de la procession iulerdite par la 

unicipalilé. 
Le gouvernement de M. Méline, malgré 

ses égards excessifs pour les cléricaux, l'a 
bien compris, puisqu'il a résolu de frapper 
l'archevêque de Cambrai -,.i les prôtrei 

>»pablep. 
Que la Vrate France el îaflef/*-Y'''' s'en 

plaignent \ Qu'elles le menacent des repré
sailles el'rieales, do l'abandon « des con
cours dont il ne paut se passer >•>, et de la 

mise de Ions les républicains dans le 
même sac J : nul ne saurait s'en étonner. 

H n'y a pas li» toutefois, de quoi s'ef
frayer, (Vantant que, si nous en croyons 
l'Kvtto Hu Xvî-'l, « plusieurs membres de 
la droite n'on pas caché combien ils trou
vaient injratpestives les manifestations 

quelles viennent, de se livrer un cer
tain nombre d'évêque. • 

Voilà qui justifie suffi-:! m ment, il nous 
mtAt, la mesure prise contre M. Son-

En tout cas, le gouvernement ne peut 
Iftor dan-; une situation équivoque vis

a-vis il'-s .lyricaux. Ou a dit qu'il fallait 
sera pour ou centre le socialisme. Il faut 

m qu'on soit nettement pour ou contre 

le clériealisai 
Georges ROBERT. 

€cl)0S ri llotiuellcs 
lli.-'ul .1.' psrailro i- r.m-i iinjonrn.it ivtlif,-'- 'îl'iuMn-

ruSig.-, ij]u«,v par tj« sourih-mneti. 

L tt Allc»i«j9 ODI hJen f»il en l'tioro'av û» I,i 
Hûug-Chang, i. Borlin : Ponr *tw ifréatfNtl 

enr li'it.ï. Je» fecrlinoi* avaient fait placer dans l'ap-
purlumpul oc-upé ]>ar Li-Hong-t-h»tî  il-* -ige' 
rempli-'s iloi«aui. Le Oleite a-Joi-anl les oheam, 

L'un di's mallr.M anpîals les p)o< rêpnl'-* *n l'arl 
d«« - b.;llc» ariut-j », M. Eëortou Ca*lk, jn'upar* 

on collabwation a.et M. «roabbou, un ouvrage aui 
ladi-j'^i'ilion du duel en Angleterre. 

0": 
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H an i-our* d'une eorrida, eoniball.-o le li 
hicjoicHU' 0«t mai a eW de« plus mallini 

i .-le mi*" *n miette, -' ' • 
l'abonC Dodooner pont- i'u i- lesc 
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Nos Dépêches | 
Par Fil Téléphonique Spécial 

Conseil des Ministres 
Paris, iWjuin. — Lea îiiiniatwi te sont réu

nit, fttmodi matin, il l'Elysée, noua la prénideniv 
de V(. Ki-lis Faurc; lu déliWrtlioa a été tri» 
^uiirte,. 
Les condoléances de la France pour la ca

tastrophe du • Drumniond-Ca»Uo • 
l.o ministre des affaires étrangi'rei a fait sa

voir qu'il avait cliArgé M. de Coimxlles, ambas-

«jiti ont Hé modîâéii par 1a commission, 
nqjatre, tout en acceptant t\w^fftUjgt 

h fenlea rit|ères au-desao* d> i.OOtJ fraues, 
' oJ»«r?er quç le produit de cette mesure 
t nln'Huen-ent faible. 

Par eonlrc, M. Coch«ry repousse la taxation 
dw Mancêi hjpoihécairea qui soulêveraitjni de 
livs aortiurrwRS érnkniltia. 

t:it«<)iii concerne l'exemption des (itnspoa-
seriétj par des étr*B|rcrB rAsidanl hors de France, 
le «dsmtre accepte I* clause volée par la com
mission et portant que ctte exemption ne sera 
nc^oriét! que par réciprocité. 

M-Cocfcery repoume l'amendement étendant 
uiixjtriiiniera l'impiit *.r les deaaeatique*. 

l.'impiit ne dort «'(ippli^nT <]ti'anv domesli-
miea lUachéi à la peraontu' et les jardiniers ne 
rctaH;c«t pas dans eelle catégorie. 

EDQP )e ministre s'explique sur la question 
de* .;*•*; 

français H l'oeesaloa. du naufrage du 
Drummontt-CatHe, et l'assurance qate rien ne 
serait négligé pour 1a recherche des victimes et 
pour entourer les corps de tous les soins e 

L'Escadre du Mord à la Corogne 
Le ministre de la marine- a fait connaître qac 

l'escadre du Nord, mouillée à la Corogne, a 
reçu «Je fe part du goswenwtatal espognoî, 
de la population, un accueil enthousiaste. 
La commission des archives au ministère 

des colonies 
Le président de la République n signé* un dé

cret instituant au ministère des colonies une 
ipérieure des archives, 

tte commission sera Lomposée de MM. lïar 
. etPauliae, sénateurs: flejeau, Jules Le 

grand, députés ; Albert Sorel, Lagarde, Houme. 
Pâliras, Homitux et Kaj. 

l'urdr.1 .lu 
Enlin, le Conseil s'est ocoipé des affai 

Mort d'un sénateur 
Parla, 30 juin. — Une «Mèche d'Auxern 

once la mort à Meneau, de M. Dclhôu, 
>ur républicain de l'Yonne. 
M. Delbou qui était propriétaire, était 

léneau le 18 avril *H1«>. 
Elu conseiller .l'arronditscuieul en I8-IÔ. élu 

taire de Bléneau en tHW, suspendu, puis revo
ie en lèttO, emprisonné le *2 décembre 1<%1 

jusqu'au 29 avril lttfiS. il fut exilé en sortant de 
prison. Rentré en 18G7 et 1858 avec une pe 

' m provisoire, il fut exilé de uooveau dei 
fois. H ne rentra délinillvemcnl en Krau. 
qu'en 1839. 

En 1870, colonel de la Se légion de l'Yonn. 
f lutta plusieurs fois avec les paj-sans confre les 
i latisnri prussiens. 

En 1876, il fut élu député de l'arrondissement 
le Joigny. Il tut réélu afec les M'ùi et uppartint 
i la <:hambrt jusqu'en t89i, epoque il laquelle, 
l,.rs d'une éleefion partielle, il fut nomme séna-

de tftulelles uédules. 
U pourra néanmoins préparer» 

blisfant d'une part l«s centimes sur la propriété 
bâtie et non botte et la patente, d'après le» prin
cipaux réels ; d'autre part, en ce qui touche le 
produit actuellement demandé à la contribution 
personnelle mobilière et a la contribution 
portes et fenêtres, on le demanderait par 
(axe locale spéciale analogue a celle de l'Etat, 
mais ayant une base un peu différente quant 
aux immnnités à accorder. Une partie des cen
times de la contribution des portes H fenêtres 
serait répartie sur la propriété batte. 

I - « #•*«>»% i w e 
e»t ouvert* & «l«n basera 

pruaideaee s>M. Howt Biisson, prvaldca 

L'élection de Dieppe 
U Chambra valida .'dleclKm de M. Sa Kollenlle 
m- l'.irrimdiManwnt d« Oicppe et celle de il. Par-

UN PRÊTRE INDIGNE 
i .S0j„i 

des missions do cotte ville, mais interdit depui* 
le mois d'août 1«*0, Gabriet-Frédérie Longue-

a comparu hier devant la 8e chambre 
tionnclle sons l'inculpation de vols corn-
ut a Paris, ft» préjudice de deux ecclésias

tiques, soit en province, dans les grands sémi
naires de Reims, de ChAlone, de Soisions et de 
Chartres. 

L'abbé Longtienirtrrc a été, pour ces faits, 

de la loi Bérenger. 

CHAMBRE 
A v a n t l a n c n n e c 

COMMISSION DU BUDGET 
La commission du budget « entendu aujour 
loti le ministre des l:niinee« au sujet du projc 

de réformes (Isiiales. 

Déclaration du ministre 
Le ministre déclare tout d'obord qu'il n 01 

guidé dans aon projet par deu 

situation des contribuables les p 
Le ministre expose ensuite par des 

quels seront les résultats du projet. 
Il dégrève les petits loyers dc; 

des villes. 
campagnes el 

d'.mgmcn'«-
tton que pour lès loycrc supérieurs n i,00t. fr., 
et dans les villes pour les lover* •naamstafl k 
S,000 fr. 

A Parla, seuls les gros loyers subiront une 
surtaxe appréciable. 

llref, tous les départements seront dégrevés 
i otoéoel les taxes de remplacement no seront 

demandée» qu'aux valeurs mouillé rets. 
M lu.hcry dit qu il résulte de l'expérience 

faite par l'administration en ce qui concerne la 
taie d'habitation qu«: les petits et m»y«ns loyers 
subiront une réduction; les gros loyers bien que 
frappés ne seront atteints que 'Uns une limite 
raisonnable. 

En réponse à une question de M. Mai 

...iplo des produits de la laie il'Uabitalion et 
«les OétrètaSsSSJts résultant a la fois de la sup
pression de l'impôt sur les portes -* ' 

-liorj cite à l'appui de ans observations 
rc\.'!uplc de t:t ville de Paris qui béne&i 

rédu.Hionde:i,870,000fr. 
joule que les i;t communes d.ms lesquelles 

l'adminUtra.lton a procédé a une enquête com
prennent 7,11.1 contribuables. t>r t>ô;l seront 
exeniplés, "»,8it seront dégrevés, el <Î29 seulc-
ni.'nt reront suivhargés. 

ider te dcUi jusqu'au 31 dmnihre 1809. 
Le minisii • p.T--" ensuite en revue les diver? 

ii+ielva do projet et fVsjltruit tu/les «lutlane* 

*it tout d'abord songé, dit-il, i emptoteT datteur*. il e«t clair qo'it fandra aùg-menter aronl 
kcipaux r̂ eU pour t.: calctil des cmUanes, 5e-, *a2l?2*m "f»**»»»"'"*. M. I>ht», n'a re 
A re^mmlneTvitoquecesjsléme.Sraii SJS^SS^SÀ'JSS:^ f * ^ * .VT 
ter le poids des «onltmea k un nombre n^TiuV" i " i i î t t t Ï Ï . ^ à ^ ï ï ï 

Ilavr 

LSât 
supporte 
extrùiafment petit de contribuables, et anss) 
qu'il amènerait une surcharge de la propriété 
non bille. Il a cru indispensable nue la question 
soit approfondir. Son intention était d'apporter 
un projK sur ae point au mois d'octobre. 

Le pifrsidenl de la ce^imissmi lait observer 
que la eommission a vote U eastititulion des 
principaux réels aux principaux tklifs, mais 
qu'eu c« qui lôuclte les moyens de réalisation, 
eenx qui n'ont pas élé précisé*, ne pourraient 
réaulter^ue d'une entente avec le gouverne
ment. 

Le mhxjttlrc répond qu'il est dispos : ù entrai 
dans la voie indiquée. 

11 ne croit pas possible de («Ira immédiate
ment l'ajulicalion des centimes sur le principal 

ee sar»tt njîre acte d« wiauvaia Françai*. (Anplau-
doue m eots rapetés t drwl-i. 

Discours du ministre des colonies 
M André Labon, ssiniatra du aïlonieB. — Jo 

«awoinitjuw d« projet. La *•» »e ra* m mTe Str ia i ! 
» sdm.n.iUrcr Madapra«onr de lj Ucon U phu eco 
nomwue. Il ctwcfccra dan* et -
l'Ile, i*n» lùlémmt iftolî 'ùne. 
titre une aide. (Trta Lion au ce 

Pour lea fsnetionaaii -
pressé d'organiser dus cadrea. 
sons n'avoa* cr*4 «s'an anpl«j 

qui posera 

ewore «rt-t-il paxé * 
Isa «wcatmonM.ru 

Dcpnis la lsr 

L'ordM ds jour appelle la PHÎtc de la disn 
i ur.-.jnt .le loi il.claront Madiifrav.-.r vl tes il m 
i iVo-jâdesi, eoJonie francise. 
ar.aVrrrVaJyt* prûï«.te eontrs le. alUcarioss 

apports*» jeadi h ia tribune par M. -1 i 

Isa p.ir lai contre le assYngs 
colonie. 
•râleur invoqua le (émoi 

réffuiborry, "te l'a 

mm 
nlrat l'.Hhu.iu, -t; M. l'-liv 

r M. Uanolau*. Omis u 

coup de foncLionnair 
derniè renient son col 

M. André Lebon — Onn" fera i 

H. Bazille. -Ons ap(i:d.: r.(pid(ji 

; nn-v, 

i ang-
.•ntcaiuf à 

l'eieinpla tl« nos autres eoloni. 
>t a le devoir île «lire claineoient où l'on va 

(Applaudissements il gau.:he). 

Déclaration de H. Kannotauz 
M.Hsnotattx,u.iiirtre des affaires étrangères, 

monte ii la tribune iMouveuicnt d'attention). Il 
donne lecture d'une déclarai!*"" 
passages essentiels 

tarder aus polo mit 
longtemps oecnpé t 
comprendre); qu il : 
mol de réponse les 
députe du Gard 

On i»rae,:ii--e <L. ... 
des p»rti«3iii les |>l' 

dehors, que 
« M publicislD, io de 
ju'il lut en moi le re 

M.i.i.i: .;• • :n pat- te traitu da 'I',m,i 

:i Ic-abiiielHibolotlt dire, 

, dont 

i (!•; l.-i Chambre, 

IhOBorablo 

: •[• COotlMitl.' 

;imi du pisaselnrat. Il n'y a 
personne qui ipnor-;. ici 

o ignore que 

• • • 

u détendre devant 
s (K'inaudr; da rafitior. 

d'envojci 

mgnM SsalfN 

l«r ù Li ii-L-iodo de Mi-iiieitiou nui MM' 
n-nl l«,.i!:conqnélr • — 
"! • «ulaul qoo t. 
un- - iinuveaux le* rirapia 
oaf .'iTTent (te ê lni qui 3 
ions "ut di«peaa«i do venir aujourd'hui solliciter v 
•lêiii.-- -, iTri-s bien .m .•mir-'t. 
Haii si M. Dosmergue avait pris soin do lire 

irtirle.*. jaiqu'an baat 

•dire bien avant qdi i 
(•ic lui reitl eoiiiidèi-e 
ropiie, uu iinaaiisaiiiiii i! • >'•'•• t*fsl9na Us la 
mois de mon dernier, ('avais reconnu, déclive pnbti-

qua ta politique nuivii», les daclaratioai 

! il bien vont* 

umajrc aopalriolisuie, 

rendaient 

Discours de U. Lemire 
H l'abbé Lamife éaMansB quelle sera k}i 

jttcar ta duwtiou leligieus .̂ lia Oriant, qu 
rlflOltfS*, dit Français, sut dit protoatant :!i 
•lai-î. Tes» le monde rend Imniui 

;..îur .v-*;irer leur inlluen-o ? (Tros bien 1 
-iclamations A gauche). 

I,ea Asfflaia. eut, «vent ss (servir de c-lt* l'.irce 
.ici!-qui "-t la i-elitioii. (Tr.'ii biao à droits). A 

Mailapas.-ar. le- nielti.ïJistfs ont ua liudijct dejplua 

«a rendant fcomuiap-i aui qualité* ••.Tilisatriée* d« 
-- missionnaire», a ers devoir eatrer en posrpar-

lo* chefs Hovas prottstanu. Quelles restosr-
. __ ». ; _ : - „ . ; _ , , ï jEielarsalionv 

tes, les actes 

BûSUi 
maasro de Iraviiller pour so««. nos* s'Mroas pan 
' iiM«! la bas 7,000 eadavres I (Vif» applasdisscm-iaU 

Vont-iis voir asjosrd'hai le* favanra dn ironver-
entant atlera l«*uit adversaires f Ne rien faire pour 

aisrartr Issr laJnaajca, nsfiifcr «a aMjsn da ' 

Quisyss*. 

ducleur* lt est ohlr 

S4 p»* •njago i«a 
hwacau'ar SS doua 

p.. a «o-

KSUftwf. 

Voté du projet de loi 
Le président donne lecture de l'article un 

du projet de loi qui est adopté. 

L'ESCLAVAGE 
M. Denécheau, aax applaudi-w-roeni- ,) 

gauche, développe un arliel * " 

toute* les formas d'esclavage 
Tont le aonde daaa la conati«Hon ftteru labtli 

tioa de Pesdavago niait le vote do est article ne snl 
(Ira pas posr abolir le* eselavss. Si M joUo 5W,0"« 
declaaat. à travers Madagaacar. oc enta une arutc 
pour la révolte. Il Tant préparer avec soin et pru 
renier un projet complet seaUenant des garantie 

M Denécheau. — Do joar ou Madapaacar c« 
eoloni.; frac.;iti'.-, l.ilHjhtion de l'eîtlavago ctl nu 

M Donys Coehin donne la i 
de 1848 est fonu»lln ,, 

d*a-et d'abolition n'a puis liesoia d'ét 
posr être appliqué. Le- «sas d'auneiic 
proclamer du sasanssonf la suppre**i 

M. Le Myre de Vilers, lui as| 

I l'j«! ! 

pi »o ua pourquoi il a propose il 

re pronmI„ 
i suffit pour 

pour la prn 

r compte des 

. Ktl'arstm 
l'a 

par celui ta l'enfant ni on a naître. 
•^ «:,-* (no» long, mais ce sera les révoltes coajs-
rees et nolro enquête Icutcmunt cl sûrement puri 

M. laaac passe a la tribnnî et laUM la place 1 
M.de Hany 

0 lui --.ri .uitime qu'il ne fanl pm ^nrcltargsr la loi 
d'aaueilon qui liont dans son aili,.l<i nnlnun ni»;. 
taire une loi apéciale 
vage aboli en droit» leiotT 

considérant 
I préférerait voir la Chambre 

lien ponr 

p.'sr qse l'oeela-

loi de ISftesl SntMfe, 
in cr la qUiisl ion 

tes i, 

'dopiuiciu'i aassaa 

Intervention de M. Mcline 
.1 pour tanato de trancl 

QUESTION DE CONFIANCE 
du Ministre des colonies 

M. Lsbcn, a son tour, déclare, qu'il faut em 

. (Applaudi.--en-i.ts 

L'ordre dn jour Jaurès 
M. «le La Porte «M 

• du (o 
A On, 

toii-unlf tiue- l't>Hclav*K" Mit aholl à Uada-
,fi«ar t-t itaNw à l'ordre d j jour. • 

L'ordre du joar Genrilte-Réache 
V ce moment, fatigué de tourner sur pince 
se groupe, les uns autour ,(e l'ordre du ' 

iréa, les autres autour de celui de 
villo Réache, Itaao, de Mahy, e 
J*ul tous leurs ordres du jour en «'e teste nou-

L'eiwlavan-c Hant aboli A Madaaasenr 
par le fait qu» lifte vnt sléM-Iart̂ ; I-OI«BIO 
rr.nis-.iis.- In ( haM)tr-i> inviU' le nouvrrnr-

it*nt ;t iirentlre dm m e i u r c |MMII t'-.iiryr 
ôniantal|)atioii Imnir-diale. pflK Etes à £au-

M. Gersillo-Réache eiprimc son reyret de pa-
iote .le.voir la Chambre disenter aussi Ion" 
ir uu suret qui no comportait pas de di 
)ar uua loi que la Convention vota par ace 
OUÏ. H demande le vote pue n 
H. Méline. - [/> gouvernement aenspts c< 

\ 11 INCIDENT 
H. Jaurès bondit h la tribune. : • Il faut i 

•J la Chambre entend accomplir un acte s( 
(lOiclaïualions au centre, bruit prolonge) ou s 
caU'ud .iiupleniont se livrer à uno manil'e» 
"• inivui|!i.i |Urait|. 

M Brisaon. —Je nn vons psrmets pas... 
1>Î reste se perd dans le vacacm-. 
M. Jaurès.—1<* ponvern-»ninntieceptîdepr 

lon-uoinpnt 

M. I.» 

i l.i tribnnî-.. 

H Véline. 

Lebont cric-t-ou a gnoehe. Pai 

— Je comprends parfaitement, la dé-
IvaUa bninenr dB H. Jaurès ( VppUu-
cantro et elaïuesj-s a (.auctoai l.'u > 

perë faire a- capter nu ordre 
par le (jou-

disseuiaots an ( _ . 
rabl.' M. Janres avait 

Il doit être content du 
reraonieut un ordre da 

au centre et bruit h « i 
d\iquivoqU3 t Eal-c. 
spécnlent pas sur l'équivoque .' (Brni 

i parle d'equiv, 
•B41 ne spécale-

Î gauche). 

i . t j > | i l , i i i ' l i - -

que M. JaurèH 

M Brisaon paroles 

M MéUne. 

M. Marnai Bsbert n 
oaterM. Isb, , 
Dsnya CooMn, sn des signatair 

Le souveruqment aeeeptn l'ordre 
enl te mot amll demandait de ; 

Ml Ha* 
d'v t'airj moater il. letton qu, 

CV-il M. Dsnys * — 
l'ordre in jour, qu: 

Inmnlte. 
M. Jaurès déclare qn--» *>s amis -l lu! no peuvent 

r'tWMMSST ass araire* ém }»mr n-i es t aalanlé 
raaaaiaakè é e b«J »f#aai». 

idapté |tar ïySr#r& 

• eu livéa i « luire, Ut 

TPafe laé i -o 'hLOrfK» 

Physionomie de ia sé&noê 
Cette seconde séance consacrée à IfaUnaseax 

n'avait pas attiré plus de monde que Fa prë-
miére, mais — quand je vous dis que nous abu
sons de In couleur locale I — bi ëaaleur était 
onrora plus insupportable. Une troisième nwfs-
tuidi comme cetle-ln et nous aernaûons Ions 
néffrea. Après ua discours miel H vinatare as 
M. Pierre -Alvpe qui s'est plqiat d'svojrïft sae-
eonnu par stm collègue 11. d'EstaurnelU, M. 
tiaston Ifcuille est venu 4emander.su gouverne 
ment de s'eipliqn i d „,,.- r.çon cate^oriqne sur 
le sysaVine adimniatrelir qu'il eomntc tpmttqutr " 
à Madai:iscar. Il a est attache surtout s mettre 
M. Hanolaiii en eonlradictioo nonsenlemeat 
avec M. André Lcbon, nais aussi avec ass» 

Celle vigoureuse attaque a détermine le mt-
nialre des affaires élraagèffea a répondre sur le 
champ. Ne voulant rien livrer au hasard de 
l'improvisai ion, M. Unnotaux avait pris toi» 
décrire son dissaurs à l'avance et de le faire 
autographier pour le Taire distribuer à la pressa 
nu moment même »d il fe nrosofteersil s la 
tribune, C'est donc une sinaait lenture nue D M 
avons entendue, lecture écoutée ah resta au mi
lieu d'un silence profond et applaudie comme il 
convenait. Deux mots de H. l'abbé Lantirc, en 
laveur des missionnaires «atholiqoss, et M. An
dré Letton est venu à son tour, faire connaître 
les vues du gouvernement. M. Unnotaux aralt 
traité la question au point de sue international. 
Il a parlé lui, eu point de vue de l'aménageaient 

er pour une critique de l'administration de son 
[u-édécesseur, M. Guieysse a jugé nécessaire de 
léfendre seaaries et las nomination* de fonc-

failes , miniatre «le» 
QaiajBJaa, 

M. Hameau nous a . . 
ni du protectorat, il volerait contre Vannent-, 

et l'article unique du nrojet a été voté k nuins-
lévées. Cect alors que, sans forme de disposi-

Le débat, très calme jusqu'ici, devient tont-4-

Ït fort agité. 
M. Denécheau, Ismac et Jaurès réciau»ent ' 

émancipation immédiate, tandis que M. Le-
eilié,rapporteur de la commission déseoloaies. 

Le Mvre de Vilers, rapporlettr du projet d'an
nexion et de Manv, a'efforcent de démontrer 
que des mesures transitoires sont indispesMa-

ta tribune et de poser, peut-être u 
peu inconsidérément, la question ne confiance. 

\ ee moment deux ordres du jour se trouvent 
présence, celui de H. de Mahy, favorable au 

svslèmedugouverneineat, et celui de 11. Jauni, 
proclamant l'abolition sans délai de l'eseis-
vaac. 

Un irolsiéme surgit, qui, sous aae forme 
ntotas bnitslo u prononce eoaame eefai de M. 
Jaurès, pour renranchissemest immédiat des 
esclaves, 

derville-Réaclic soutient cet ordre .lu jour 
beaucoup d'émotion et le gouvernement 
'enaut le sentiment généreux qui anime 
iiiibre, se décide à accepter l'ordre du jour 
de Mahv , grande colère des socialistes 

qui eussent du se montrer satisfaits de es résul-
sougent qu'à la question poli

tique. 
Ils rroYflient que le ministère résisterait et 

voilà qu'il cède : donc pas de crise. M. Jaurès 
est surtout furieux el il se précipite a la tribune 
pour foudroyer M. Lcbon, coupable d'avoir trop 
dit tout à l'heure, que l'abolition de l'esclavage 

:vait être différée. 
Les socialistes sentant que le gouvernement 
: tombe pas, se contenteraient à la rigueur de 

la retraite du ministre des colonies. C'est M. Mé
line qui vient, à leur grand désappointement, 

el motif il a changé d'avis, 
i peu précise d'ailleurs, ne sa* 

lisf.nl que les centres. 
Nous av 

la tribune, 
La discussion est terminée et l'ordre du jour 
ceplé par le ministère, est volé à l'unanimité. 
Les socialistes, h leur grand désespoir, sont 
digés de voter pour lui. 
La sensibilité française l'a encore emporté, et 
ut-ètre n'a-t-on pas le droit de s'en plaindre. 

Incident Berteaux-Méline 
Pendant la discussion des divers ordres Sa 

jour présentés pour clore le débat sur l'csrla-
age, de vives altercations ont eu lieu entre dé

putés du centre et députés de gauche-
- derniers, M, Berteaux se ugnalait 
té de ses interruptions, si bien que 

M. Méline lui a crié de sa place : « Vous spécu
lez sur une question d'humanité. » 

Se jugeant offensé par ces paroles, le député 
cialistc de Seinc-et-Oise, a prié deux de ses 
nia d'aller demander des explications au pré

sident du conseil. 
Après l'entretien qu'ils onf eu avec M. JBélîne, 
s messieurs sont revenus déclarer h M. Ber

teaux qu'a leur avis l'incident ne comportait 

LE NAUFRAGE 
d ' O u e s s a n t 

détail*) 

Las parents des victimes 
Brest, -30 juin. — Dn grand nombre d'Anglais 

sont arrivés h Hrest hier, pour s'enquérir dn 
sort do leurs parents qui avaient prit on avjrrlw 
supposent avoir pris passage sur le PratsamesniV-
Cattle. On aéra sans doute contraint de procé
der h i'exhumation de* corps retrouvé'* pendant 
les deux premières journées, personne n'ayant 

1 ïiotogmpW" " 

Les recherches 
Le vice-consul anglais est en permanence lut* 

le lieu du sinistre. Il fait la navette entra Uuss-
et Molène, las vfctiines l*feueilr,es en mbr 

rent la mer. Les armateurs ont proasia 
rime de deux livres sterling pour ehaania 

cadavre retrouvé. 
Kn outre des cadavres recueillis S Oussaaat «t 
Molène, sept autres, quatre hemsnee, dosa, 

femmes et an ienae eafsnt «M été latasansftn 
non loin de Porlsoll et ramenés dans ee natst 
port.Os lea a .staorès S Plosaalsaeiaaa, 

iinjonrn.it
dminUtra.lt
�wcatmonM.ru
rr.nis-.iis.-
4emander.su
lisf.nl

